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Références :

Instruction n° 40/DEF/DPMM/FORM du 25 octobre 1993 (BOC, p. 6155 ); abrogée en
dernier lieu par l' instruction 40 /DEF/DPMM/FORM du 01 juin 1999 (mentionnée au BOC,
p. 3007).
Circulaire 390 /DEF/DPMM/1/E du 28 mai 1993 (BOC, p. 3283).

Classement dans l'édition méthodique :  BOEM 111.2.2.1, 775.1.1.2.

Référence de publication : BOC, p. 1894.

1. GÉNÉRALITÉS.

La sélection des officiers de la marine vers les écoles de formation de spécialistes de niveau 2 suivantes :

- école des systèmes de combat et d'armes navales (ESCAN) ;

- école des opérations spéciales et amphibies (EOSA) ;

- école des applications militaires de l'énergie atomique [EAMEA (A)] ;

- écoles « hors armées » [ECING (A)],

est proposée par une commission de sélection au directeur du personnel de la marine.

2. COMPOSITION DE LA COMMISSION.

La commission chargée de la sélection vers les écoles de spécialistes de niveau 2 est composée des personnes
suivantes :

- directeur adjoint du personnel militaire de la marine, président ;

- adjoint pour le commandement des écoles ;

- chef du bureau formation ;

- chef du bureau études générales ;

- chef du bureau officiers ;

- chef de la section emploi du bureau officiers ;

- officiers gestionnaires de la section emploi du bureau officiers,



membres.

3. MODALITÉS.

La commission se réunit sur convocation de son président une fois par an, au mois de septembre de l'année
précédant l'admission dans les écoles concernées. Pour établir ses propositions, elle tient compte :

- des besoins de la marine ;

- des observations du conseil des directeurs de l'enseignement (école navale et groupe écoles du
Poulmic, école d'application des officiers de marine, centre d'instruction naval de Saint-Mandrier) ;

- des aptitudes médicales ;

- des niveaux de formation initiale constatés au recrutement ;

- des desiderata des individus exprimés lors de l'appel des candidatures ;

- de la qualité des services rendus.

La commission examine chaque année les candidatures des officiers qui réunissent les conditions indiquées
dans la circulaire d'appel de candidatures. Les candidatures des officiers éliminés pour inaptitude d'une des
écoles de niveau 2 autres que celles concernées par cette sélection (cf. 4) sont étudiées à cette occasion.

Les officiers qui n'auront pas été sélectionnés au terme du créneau fixé dans la circulaire d'appel des
candidatures se verront notifier cette décision de non-admission.

4. AUTRES ÉCOLES DE SPÉCIALITÉ DE NIVEAU 2.

La sélection pour les autres écoles de spécialité de niveau 2 relève de la commission de répartition par
spécialité qui se réunit chaque année, avant la sortie de l'école d'application des officiers de marine (EAOM).

La composition de cette commission est définie dans le texte cité en référence b).

Les écoles de spécialistes de deuxième niveau ainsi concernées sont :

- l'école guerre des mines (EGM) ;

- l'école missiles sous-marins (MISSM) ;

- l'école de l'aéronautique navale de Salon [brevet d'aéronautique (AVIAT) et brevet d'énergie
d'aéronautique (ENERA)].

Pour le ministre d'État, ministre de la défense et par délégation :

Le vice-amiral d'escadre, directeur du personnel militaire de la marine,

Pierre BONNOT.



(A) Nota. — Pour conserver une polyvalence maximale vis-à-vis des emplois de spécialiste de niveau 2, les officiers ayant
suivi les cours de ces écoles suivent ultérieurement, en principe, certaines unités de valeur (UV) complémentaires, telles que
l'UV « opérations » pour les officiers « armes » et l'UV « logistique » pour les officiers « énergie ». Cette formation
complémentaires garantit un niveau de connaissance homogène avec celui acquis par leurs camarades ayant suivi l'ESCAN.


